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Commission de Passation des Marchés Publics de I'Agriculture (CPMP/MA).

Réexamen d'un projet d'avenant n"1 au marché n'0555/PIl00l1CPMP/SONADER/}}23, relatif à
la surveillance et contrôle des travaux de réhabilitation de 535.5 ha de périmètres inigués et 06
ouvrages de maitrise de ctue dans le Guidimakha et le Gorgol, portant prolongation du délai, Réf.
Lettre no000105/CPMP/MASA, reçue le 2110512026.

Décision: Renorté
Sur la base des informations Jburnies, la CNCMP reporte ledit dossier aJîn de :

. Justijîer davuntage la prolongation du délai ;. Justilier le payement darant la période d'urrêt des travaux I. Fournir les ordres de service de reprise des travaux ;
' Harmoniser le délai de l'avensnt entre la puge de garde et le corps de l'avenant I. Signer et cacheter les documents fournis ;
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